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Pour mémoire  
• Ce que prévoit l’article 3 du décret du 28 mai 1982 : 
• 40 membres, dont 20 nommés sur proposition des 

organisations syndicales de fonctionnaires les plus 
représentatives

• Un mécanisme en 2 temps pour la répartition des sièges 
attribués aux organisations syndicales :
1. un siège pour chaque organisation dont la 

représentativité s’étend à un nombre important de 
ministères et de professions ;

2. les autres sièges à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne des voix 
obtenues lors des élections intervenues trois mois au 
moins avant la fin du mandat, pour la désignation des 
représentants du personnel aux CAP
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Pour mémoire  
• Ce que prévoit l’article 11 alinéa 2 du décret du 28 

mai 1982 pour les formations spéciales du CSFPE : 
• Commission des statuts, commission de recours, 

commission de la formation professionnelle et de la 
promotion sociale et commission centrale de l’hygiène 
et de la sécurité
– Un siège pour celles des organisations ayant eu 

un ou deux sièges au CSFPE
– Deux sièges pour celles ayant trois sièges ou 

plus au CSFPE
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Composition actuelle 

20 sièges répartis comme suit :

• 4 sièges pour CGT et UNSA

• 3 sièges pour FSU, CFDT, FO

• 1 siège pour Solidaires, CGC et CFTC
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Résultats pris en compte pour le Résultats pris en compte pour le 
renouvellement 2010 renouvellement 2010   

Périmètre : 
- CAP nationales des ministères et des CAP 
des EP dotés de corps propres et de la Poste 
et France Télécom

Période : 
- Du 1er décembre 2006 au 30 novembre 2009

Méthode : 
- Consultation des ministères et des 
organisations syndicales sur les résultats en 
février
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11èreère étape : attribution des sièges préciputaires  étape : attribution des sièges préciputaires 

• Examen au cas par cas, à partir d’un faisceau 
d’indices, de la représentativité des 
organisations syndicales par rapport au double 
critère prévu par le décret : 

– 6 organisations syndicales remplissent les 
conditions de représentativité fixées :

– CFDT, CFTC, CGC, CGT, FO et UNSA
• Attribution d’un siège à chacune de ces 

organisations
– 6 sièges sur 20 attribués au préciput 
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22èmeème étape : attribution des sièges restants à  étape : attribution des sièges restants à 
la proportionnellela proportionnelle

• Calcul du quotient (nombre de voix / nombre de 
sièges) :  

– 1265861 / 14 = 90 418, 64
• Répartition des sièges au quotient (nombre de 

voix / quotient) : 

CFDT CFTC CGC CGT FO FSU Solidair
es

UNSA Div. Total

142789 28157 53769 192931 162896 259559 121248 220351 84161 1265861

1 0 0 2 1 2 1 2
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33èmeème étape : répartition des restes à la plus forte moyenne étape : répartition des restes à la plus forte moyenne
= = nombre de voix / nombre de sièges + 1 nombre de voix / nombre de sièges + 1 

10ème 11ème 12ème 13ème 14ème

CGT 64 310 64 310 64 310 64 310 64 310
CFDT 71 395 71 395 71 395 71 395 47 596
FO 81 448 81 448 54 299 54 299 54 299
UNSA 73 450 73 450 73 450 55 088 55 088
FSU 86 520 64 890 64 890 64 890 64 890
Solid. 60 624 60 624 60 624 60 624 60 624
CFTC 28 157 28 157 28 157 28 157 28 157
CGC 53 769 53 769 53 769 53 769 53 769
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Résultats pour la composition du CSFPE  Résultats pour la composition du CSFPE  
Préciput Proportionnelle Total 2010

CGT 1 2 3
CFDT 1 2 3
FO 1 2 3
UNSA 1 3 4
FSU 0 4 4
Solid. 0 1 1
CFTC 1 0 1
CGC 1 0 1
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Comparaison par rapport à la composition Comparaison par rapport à la composition 
actuelle  actuelle  

Précip. Proport. Total 
2010

Précip. Proport. Total
2007

CGT 1 2 3 1 3 4
CFDT 1 2 3 1 2 3
FO 1 2 3 1 2 3
UNSA 1 3 4 1 3 4
FSU 0 4 4 0 3 3
Solid. 0 1 1 0 1 1
CFTC 1 0 1 1 0 1
CGC 1 0 1 1 0 1
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Simulation : proportionnelle intégrale à partir des résultats aux Simulation : proportionnelle intégrale à partir des résultats aux 
CAP pour la période 2006-2009CAP pour la période 2006-2009  

Quotient Répartition des restes à la plus forte moyenne Total
CGT 3 48 233 48 233 48 233 48 233 48 233 3
CFDT 2 47 596 47 596 47 596 47 596 47 596 2
FO 2 54 299 54 299 54 299 40 724 40 724 3
UNSA 3 55 088 55 088 44 070 44 070 44 070 4
FSU 4 51 912 51 912 51 912 51 912 51 912 5
Solid. 1 60 624 40 416 40 416 40 416 40 416 2
CFTC 0 28 157 28 157 28 157 28 157 28 157 0
CGC 1 53 769 53 769 53 769 53 769 26 885 1

15 20



Ministère du budget, des comptes publics, de la fonction publique 
et de la réforme de l’État 

– page 12

Prochaines étapes Prochaines étapes 

• Désignation par les organisations syndicales de 
leurs représentants au CSFPE et aux commissions 
spécialisées avant le 15 mars 

• NB : la nouvelle répartition est sans conséquence 
sur les formations spéciales du CSFPE

• Publication du décret de composition du CSFPE 
avant la fin du mois de mars 


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12

